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1 « Dans le respect de la carte des formations supérieures instituée par l'Etat peut confier aux collectivités territoriales ou à leurs
groupements la maîtrise d'ouvrage de constructions ou d'extensions d'établissements d'enseignement supérieur relevant des divers
ministres ayant la tutelle de tels établissements. A cette fin, l'Etat conclut une convention avec la collectivité territoriale ou le
groupement intéressé ; cette convention précise notamment le lieu d'implantation du ou des bâtiments à édifier, le programme
technique de construction et les engagements financiers des parties. Ces engagements ne peuvent porter que sur les dépenses
d'investissements et tiennent compte, le cas échéant, des apports immobiliers des collectivités territoriales. Les collectivités
territoriales ou leurs groupements bénéficient du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre des dépenses
exposées en application du premier alinéa du présent article. »
2 « Par dérogation, les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient des attributions du Fonds de compensation pour la
taxe sur la valeur ajoutée au titre des dépenses d'investissement exposées sur des biens dont ils n'ont pas la propriété, dès lors
qu'elles concernent des travaux de lutte contre les avalanches, glissements de terrains, inondations, incendies, ainsi que des travaux
de défense contre la mer, des travaux pour la prévention des incendies de forêt, présentant un caractère d'intérêt général ou
d'urgence. S'agissant des travaux effectués sur le domaine public de l'Etat, seules ouvrent droit aux attributions du fonds les dépenses
d'investissement réalisées par les collectivités territoriales ou leurs groupements ayant conclu une convention avec l'Etat précisant
notamment les équipements à réaliser, le programme technique des travaux et les engagements financiers des parties. »
3 « Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient également des attributions du Fonds de compensation pour la taxe
sur la valeur ajoutée au titre des dépenses d'investissement réalisées à compter du 1er janvier 2005 sur des immeubles du domaine
relevant du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres. Seules ouvrent droit aux attributions du fonds les dépenses
d'investissement réalisées par les collectivités territoriales ou leurs groupements ayant conclu une convention avec le Conservatoire
de l'espace littoral et des rivages lacustres, précisant notamment les équipements à réaliser, le programme technique des travaux et
les engagements financiers des parties. »  
4 « Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient également des attributions du Fonds de compensation pour la taxe
sur la valeur ajoutée au titre des subventions d'équipement versées à l'établissement public " Société du Canal Seine-Nord Europe "
pour les dépenses réelles d'investissement que celui-ci effectue pour la réalisation de l'infrastructure fluviale reliant les bassins de la
Seine et de l'Oise au réseau européen à grand gabarit, conformément à l'article 1er de l'ordonnance n° 2016-489 du 21 avril 2016. »
5 « Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient également des attributions du Fonds de compensation pour la taxe
sur la valeur ajoutée au titre des dépenses d'investissement réalisées sur le domaine public fluvial de l'Etat, dans le cadre de
l'expérimentation prévue à l'article du code général de la propriété des personnes publiques. Seules ouvrent droit aux attributions du
fonds les dépenses d'investissement réalisées par les collectivités territoriales ou leurs groupements ayant conclu une convention avec
l'Etat. »
6 « Lorsqu'une collectivité territoriale, un établissement public ou un groupement utilise un bien d'investissement pour les besoins
d'une activité qui cesse d'être soumise à la taxe sur la valeur ajoutée, il peut obtenir un versement au titre du Fonds de compensation
pour la taxe sur la valeur ajoutée égal à la fraction de la taxe afférente à ce même bien qu'il a été tenu de reverser en application des
règles prévues pour les personnes qui cessent de réaliser des opérations ouvrant droit à déduction. Les dispositions de l'alinéa
précédent sont également applicables aux collectivités territoriales et aux groupements qui, dans le cadre d'un transfert de
compétence, mettent des immobilisations à disposition d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un syndicat
mixte pour les besoins d'une activité qui n'est plus soumise à la taxe sur la valeur ajoutée pour ce dernier. » 
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 : « Lorsqu'une collectivité territoriale, un établissement public ou un groupement a obtenu le
bénéfice du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre d'un bien d'investissement et
que ce bien est utilisé pour les besoins d'une activité qui, par la suite, est soumise à cette taxe, il est tenu au
reversement à l'Etat d'un montant égal à la taxe afférente à ce même bien dont il a pu opérer la déduction en
application des règles prévues pour les personnes qui deviennent redevables de la taxe sur la valeur ajoutée.
Aucun remboursement des attributions du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée n'est
exigible lorsqu'une collectivité territoriale ou un groupement, qui exerce une activité pour laquelle il n'est
pas assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée, confie ensuite le bien à un tiers dans les cas mentionnés aux a, b
et c de l'article L. 1615-7. » 

 :
« Lorsqu'une collectivité territoriale, un établissement public ou un groupement utilise un bien
d'investissement pour les besoins d'une activité qui cesse d'être soumise à la taxe sur la valeur ajoutée, il
peut obtenir un versement au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée égal à la
fraction de la taxe afférente à ce même bien qu'il a été tenu de reverser en application des règles prévues
pour les personnes qui cessent de réaliser des opérations ouvrant droit à déduction. Les dispositions de
l'alinéa précédent sont également applicables aux collectivités territoriales et aux groupements qui, dans le
cadre d'un transfert de compétence, mettent des immobilisations à disposition d'un établissement public de
coopération intercommunale ou d'un syndicat mixte pour les besoins d'une activité qui n'est plus soumise à la
taxe sur la valeur ajoutée pour ce dernier. » 
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Ar cles L1615-1 à 1615-13

Ar cles R1615-1 à R1615-7
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b)

c)

d)

e)
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g)

h)

a)
b)

c)

d)

a)
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ETAT DECLARATIF n°1

Etat 1
libellé du budget:

BP ou BA (rayer la mention inutile)

libellé de la dépense numéro de mandat

numéro de compte
(comptes de l'assiette

automatisée, à prendre dans la
liste des comptes de l’arrêté, en

fonction de la nomenclature
applicable au bénéficiaire)

montant

    

TOTAL DES DEPENSES DECLAREES  

Fait à, 

le,

Par 

17

Cachet du bénéficiaire



ETAT DECLARATIF n°2

 libellé du budget: BP ou BA (rayer la mention inutile)

Etat 2-A

 
libellé de la

dépense
numéro de mandat

numéro de
compte

montant

dépenses réalisées en 
application de l'article L. 211-7
du code de l'éducation     

dépenses d'investissement pour
la lutte contre les risques 
naturels (L. 1615-2)     

travaux d'investissement sur 
les biens du Conservatoire de 
l'espace littoral (L.1615-2)     

subventions pour le Canal 
Seine-Nord Europe (L.1615-2)     

dépenses d'investissement sur 
le domaine public fluvial de 
l'Etat (L. 1615-2)     

dépenses intempéries 
exceptionnelles (L. 1615-6)     

situation particulière 
d'assujettissement à la TVA     

TOTAL DES DEPENSES A AJOUTER  

 montant à verser    

changement de situation 
d'assujettissement à la TVA (L.
1615-4)     

TOTAL MONTANT A VERSER  
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Etat 2-B

 
libellé de la dépense numéro de mandat

numéro de
compte

montant à déduire

dépenses HT (R. 
1615-2)     

dispositif intempéries 
exceptionnelles (L. 
1615-6)     

dépenses pour les 
manuels scolaires     

dépenses ayant fait 
l'objet d'un transfert 
de droit à déduction 
(R. 1615-2)     

TOTAL DEPENSES A DEDUIRE  

19



Etat 2-C

      montant à reverser

changement de situation 
d'assujettissement (L. 
1615-3)       

 

date de l'acquisition
valeur d'achat ou coût

de la réalisation
date de cession acquéreur

montant de
FCTVA

perçu

montant à reverser
(calcul effectué par les
services préfectoraux)

cession d'un bien 
immobilier (R. 1615-5)       

cession d'un bien mobilier 
(R. 1615-5)       

TOTAL MONTANT A REVERSER  

Fait à

le,

Par 

Cachet du bénéficiaire
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Commune A 
(verse une avance)

EPCI 
(reçoit les fonds et réalise les travaux)

Recettes Dépenses
Recettes

 (compte 4582x)
Dépenses 

(compte 4581x)

 
 

167,2 
(compte 238)

FCTVA = 32,8
200

Avance = 167,2

Intégration des travaux 
(opération d'ordre budgétaire)

 

Avance = 167,2
Subvention = 32,8

200
 

Dépense nette = 167,2 Dépense = Recette =  200

FCTVA versé = 32,8
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Commune A 
(verse une avance)

EPCI 
(reçoit les fonds et réalise les travaux)

Recettes Dépenses Recettes 

(compte 4582x)

Dépenses

(compte 4581x)

200 

(compte 238)
Avance = 200 200

Intégration des travaux
(opération d’ordre budgétaire)

Avance = 200 200

FCTVA = 32,8

Dépense nette = 167,2 Dépense = Recette = 200

FCTVA versé = 32,8
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« pour l'activité de leurs services administratifs, sociaux, éducatifs, culturels et sportifs lorsque leur
non-assujettissement n'entraîne pas de distorsions dans les conditions de la concurrence ».
guide de la TVA à l’usage des collectivités locales

7 Ce e fiche n’évoque pas l’exemple des immobilisa ons par ellement éligibles au FCTVA sans droit complémentaire
de déduc on de la TVA comme le cas d'un immeuble occupé pour par e par un ers non bénéficiaire du FCTVA
n'exerçant pas une mission d'intérêt général, déclenchant l’inéligibilité par elle sans aucun droit à déduc on
complémentaire.
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8 Cet exemple s'applique au cas d'une acquisi on clé en mains d’un immeuble, pas au cas de la construc on d'un
immeuble neuf qui est soumise à une livraison à soi-même (LASM) taxable à la TVA. Le cas échéant, la collec vité
pourra bénéficier d’un complément de FCTVA au moment de la taxa on effec ve de la LASM en remplissant un état
déclara f.
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